
Sauer-PacKdbr^^
I communauté de communes

COMPTE RENDU

DE LA SEANCE DU

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU 29 MARS 2021

A LA SALLE DES FETES

DE DURRENBACH

Elus présents : ISEL Roger
Titulaires :

MMES : CABIROL de SAINT GEORGES Mireille, CRONMUl.lJ-R, DUDT Eysianc,
FILSER Marie-Claude (arrivée à 19h00), LEDIG Evelyne, MiiYI-lR Monique, STIEFIÎL
Martine.

MM : BALL Jean-Claude, CHARBAU Bernard, CUNTZ Freddy, FERBACH Dominique,
FUCHS Alain, KLEIN Mathias, KLIPFEL Jean-Louis, NICASTRO Gérard (jusqu'à 22h00),
NIEDERER Gérard, PETER Guillaume, SCHMI'IT André, SCHNEIDER Francis, SIEDEL
Dominique. TRAUTMANN Christian. TRITSCHBCRGER Hervé, WACKER Patrick,
WEISS Damien. WERNERT Stéphane.

Suppléants :
MM. HEBTING Benoit, GS TI-R Rémy, WEHRUNG Freddy.

Elus excusés - procuration :
- Mme WALTER Clarisse donne procuration à M. CUNTZ Freddy,
- M. PFEIFFER-RINIE Dominique donne procuration à M. Stéphane WERNERT,
- M. SCHNEIDER Dominique donne procuration à M. BALL Jean-Claude.

Elus présents en visio :

Titulaires ;

MME : WEINLING HAMEL Elisabeth

MM : MALL Philippe, SITTER Pierrot.

Suppléants :
M. SCHAEFER Marc

Elus absents:

Titulaire :

MM : BASTIAN Marc, RUTSCll François, SCMERTZ Christophe, WAL TER Dany.

Suppléants :
MMES : MESSER Caroline, SCHELLENBERGER Michèle, STURM Céline

MM : FISCHER Alain, HOCH Georges, JOTZ Ludovic, JUNG Jean-Yves, ROMIAN Serge,
ROS Jean-Charles (remplacé par M. CARBIENER Jean-Louis), STEPMAN Daniel



Réunion du 29.03.2021 - accueil à 18hl5 - ouverture de séance à IShSO - Réunion organisée en
présentiel et à distance en visioconférence pour les élus le souhaitant, justifiée par l'actuelle pandémie
de covid-19, l'état d'urgence sanitaire et les règles de couvre-feu en découlant.

Pour se rendre à la réunion, se munir de l'invitation, et d'une attestation dérogatoire en cochant le
motif «Déplacements pour participer à des missions d'intérêt général sur demande de l'autorité
administrative » (n°6).

Pour limiter le nombre de personnes en présentiel, l'accès à la réunion est limité aux conseillers
communautaires titulaires et suppléants, et aux invités extérieurs permanents.

Pour assurer le caractère public de la séance, cette dernière sera retransmise en direct sur le compte
« facebook » de la communauté de communes.

• Invitation dématérialisée via l'outil IDELIBRE avec ordre dujour envoyée le 23.03.2021, complétée
d'un rapport de présentation mis à disposition aux conseillers communautaires titulaires et suppléants
de manière dématérialisée.

Précisions : les invitations, rapports et comptes rendus ne sont pas mis à disposition en version papier
en début de séance de conseil communautaire.

Invités : 50 personnes.
36 élus délégués titulaires et 14 délégués suppléants, systématiquement invités.

Information par voie dématérialisée via l'outil COMELUS à l'ensemble des conseillers municipaux des
communes membres, invités permanents, mairies et agents intercommunaux (335 élus municipaux, dont
50 élus intercommunaux),

Invités extérieurs permanents : Mme la conseillère départementale N. Marajo et M. le conseiller
départemental R. Bertrand.

Invités autres à cette séance : Les DNA.

Intervenants extérieurs : non.

Le maire de Durrenbach accueille les conseillers communautaires.

Un point sanitaire est fait en début de séance (dispositions en lien avec l'état d'urgence
sanitaire : règles sanitaires + formalités de vote et de signature de documents).

Le président ouvre la séance à 18h30.

Désignation d'un(e) secrétaire de séance.

En application de l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
il est procédé à la désignation du secrétaire de séance.
M Jean-Claude BALL est désigné secrétaire de séance.



Modalités de vote.

Test des boîtiers de vote (pour les élus en présentiel),
Test des votes à distance pour les élus en visioconférence.

Sommaire du présent compte rendu de séance :

Partie I :

-  Rubrique 1.1 et 1.2 : informations financières vues en séance lors du DOB n° 1, intégrée
pour information.

-  Rubrique 1.3 : détaillée en séance et a fait l'objet d'une présentation à l'écran animée
par les membres du bureau (Président, vice-présidents, conseillers délégués et élu
réfèrent « OM »). Le présent compte-rendu en reprend les éléments.

-  Rubrique 1.4 : Synthèse des principales orientations et propositions du président
relatives à l'élaboration du budget 2021, retraçant financièrement le projet politique de
ce début de mandat.

Partie II :

-  Délibérations prises en séance
-  Liste des annexes diffusées préalablement aux élus
-  La présentation faite en séance complète le présent compte-rendu



Introduction - rappels calendrier, budgets et statuts (rappels DOBl)

PARTIE 1 : DOB n°2 : ELEMENTS FINANCIERS

1. Les prévisions budgétaires et réalisations (rappels DOB 1)
1.1 Les prévisions (budget)
1.2 Les réalisations (CA)
1.3 Etat des lieux financier

2. L'approche financière sous l'angle administratif (rappels DOB 1)
2.1 Le portage des opérations par l'excédent du budget principal
2.2 Les autres écritures internes

2.3 Les flux financiers croisés au sein du bloc communal

2.4 L'optimisation des ressources fiscales
2.5 Les dotations de l'Etat

2.6 Les autres recettes

2.7 Les assurances

2.8 Le tableau annexe 1 au budget : les contributions
2.9 Le patrimoine
2.10 Les emprunts et prêts
2.11 Les autres écritures internes : tableau annexe 2 au budget

3. L'approche financière sous l'angle « projets ». Développé en séance
3.1 Prévisions d'actions et opérations pour 2021 (et réalisations 2020)
3.2 Les actions par pôle

4. L'équilibre budgétaire : les volets d'action et choix : Développé en séance
4.1 La prospective
4.2 Les perspectives statutaires et de mutualisation
4.3 L'équilibre budgétaire
4.4 La démarche de pacte financier et fiscal (PFF)
4.5 Relevé des débats en séance

PARTIE 2 : DELIBERATIONS

5. Les délibérations

003.2021 : Approbation du débat d'orientation budgétaire n°2
004.2021 : Urbanisme : compétence PLUi : refiis de transfert obligatoire à
l'intercommunalité suite au renouvellement général des élus locaux.
005.2021 : Urbanisme : adhésion à l'ATIP (Agence Territoriale d'Ingénierie Publique).

6. Annexes

Annexe 1 au budget : le tableau des contributions.
Annexe 2 au budget : le tableau des écritures internes.
Tableau des résultats consolidé - diffusé au conseil du 15.03.2021

Tableau des résultats - présentation par budget - diflfusé au conseil du 15.03.2021
Tableau par document budgétaire reprenant les prévisions budgétaires pour 2020, les
réalisations, et le projet de budget 2021, présentation par chapitres.
Tableau de suivi - synthèse emprunts et prêts.



Introduction - rappels calendrien budgets et statuts.

Les compétences intercommunales ;

•  Principe de spécialité
•  Principe d'exclusivité
•  Substitution de l'EPCI dans toutes les décisions concernant les compétences transférées
•  Compétences obligatoires, optionnelles et facultatives (blocs de compétences)
•  Statuts et intérêt communautaire = fixent le champ d'action de la CCSP
•  Budgets traduisent financièrement l'exercice des compétences et les flux au sein du bloc

communal

Le processus d'élaboration du budget 2021 ;

Préparation des comptes - RAR- engagements : décembre 2020 - janvier 2021
Recensement des informations - fiches budgets ; décembre 2020 - janvier-février
2021 (fiches budgets mise à jour selon nécessités tout au long de l'exercice
Journées de travail président-direction : tous les vendredis depuis janvier
Travail en bureau exécutif : 15,22 février, 04,1" et 8 mars 2021

Débat d'orientation budgétaire n°l : 15 mars 2021

Bureau exécutif du 22 mars 2021

Débat d'orientation budgétaire n°2 : 29 mars 2021

Votes CG et CA 2020, budget 2021, taux d'impositions et annexes ; conseil
communautaire du 12 avril 2021.

Les documents budgétaires ;

Définition CG et GA : retracent l'exécution (réel).
Définition budget (acte d'autorisation et de prévision)
Présentation budget
Structure budgétaire intercommunale

- Un budget principal et 16 budgets annexes
- Budgets annexes économie (ZA et bâtiments d'activités)
— Budgets annexes tourisme (ZA et équipements)
— Budgets annexes services
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29/03/2021 

 

 
Elus présents : ISEL Roger  
Titulaires : 
MMES : CABIROL de SAINT GEORGES Mireille, CRONMULLER, DUDT Lysiane, FILSER Marie-
Claude (arrivée à 19h00), LEDIG Evelyne, MEYER Monique, STIEFEL Martine. 
 
MM : BALL Jean-Claude, CHARBAU Bernard, CUNTZ Freddy, FERBACH Dominique, FUCHS 
Alain, KLEIN Mathias, KLIPFEL Jean-Louis, NICASTRO Gérard (jusqu’à 22h00), NIEDERER 
Gérard, PETER Guillaume, SCHMITT André, SCHNEIDER Francis, SIEDEL Dominique, 
TRAUTMANN Christian, TRITSCHBERGER Hervé, WACKER Patrick, WEISS Damien, WERNERT 
Stéphane. 
 
Suppléants : 
MM. HEBTING Benoit, OSTER Rémy, WEHRUNG Freddy. 
 
Elus excusés - procuration : 
- Mme WALTER Clarisse donne procuration à M. CUNTZ Freddy,  
- M. PFEIFFER-RINIE Dominique donne procuration à M. Stéphane WERNERT, 
- M. SCHNEIDER Dominique donne procuration à M. BALL Jean-Claude. 
 
Elus présents en visio : 
Titulaires : 
MME : WEINLING HAMEL Elisabeth 
 
MM : MALL Philippe, SITTER Pierrot. 
  
Suppléants : 
M. SCHAEFER Marc  
 
 
Elus absents: 
Titulaire :  
MM : BASTIAN Marc, RUTSCH François, SCHERTZ Christophe, WALTER Dany. 
 
Suppléants :  
MMES : MESSER Caroline, SCHELLENBERGER Michèle, STURM Céline 
 
MM : FISCHER Alain, HOCH Georges, JOTZ Ludovic, JUNG Jean-Yves, ROMIAN Serge, ROS Jean-
Charles (remplacé par M. CARBIENER Jean-Louis), STEPHAN Daniel 
 
 
Secrétaire de séance : M. Jean-Claude BALL 
 
 
 



 

003.2021 : Débat d’orientation budgétaire n°2 
 

Début du vote à 22:09:34, fin du vote à 22:10:04 

La délibération a été adoptée 

 Inscrits : 36  
 Présents : 28  
 Procurations : 3  
 Total votants : 31  

 Ont obtenu :  
 Pour : 30 voix  
 Contre : 0 voix  
 Abstention : 1 voix  
 Ne prend pas part au vote : 0 voix  
 Non votants : 0 voix  

 

Pour : BALL Jean-Claude, CABIROL de SAINT GEORGES Mireille, CHARBAU Bernard, 

CRONMULLER Martine, CUNTZ Freddy, DUDT Lysiane, FERBACH Dominique, FILSER Marie 

Claude, FUCHS Alain, ISEL Roger, KLEIN Mathias, LEDIG Evelyne, MALL Philippe, MEYER 

Monique, NIEDERER Gérard, PETER Guillaume, PFEIFFER-RINIE Dominique (Stéphane 

WERNERT), SCHMITT André, SCHNEIDER Dominique (Jean-Claude BALL), SCHNEIDER Francis, 

SIEDEL Dominique, SITTER Pierrot, STIEFEL Martine, TRAUTMANN Christian, TRITSCHBERGER 

Hervé, WACKER Patrick, WALTER Clarisse (Freddy CUNTZ), WEINLING HAMEL Elisabeth, WEISS 

Damien, WERNERT Stéphane 

Contre : 

Abstention : KLIPFEL Jean-Louis 

Ne prend pas part au vote : 

Non votants : 

 

004.2021 : Urbanisme : compétence PLUi : refus de transfert obligatoire à 

l’intercommunalité suite au renouvellement général des élus locaux 
 

Début du vote à 22:18:51, fin du vote à 22:19:24 

La délibération a été adoptée 

 Inscrits : 36  
 Présents : 28  
 Procurations : 3  



 Total votants : 31  

 Ont obtenu :  
 Pour : 31 voix  
 Contre : 0 voix  
 Abstention : 0 voix  
 Ne prend pas part au vote : 0 voix  
 Non votants : 0 voix  

 

Pour : BALL Jean-Claude, CABIROL de SAINT GEORGES Mireille, CHARBAU Bernard, 

CRONMULLER Martine, CUNTZ Freddy, DUDT Lysiane, FERBACH Dominique, FILSER Marie 

Claude, FUCHS Alain, ISEL Roger, KLEIN Mathias, KLIPFEL Jean-Louis, LEDIG Evelyne, MALL 

Philippe, MEYER Monique, NIEDERER Gérard, PETER Guillaume, PFEIFFER-RINIE Dominique 

(Stéphane WERNERT), SCHMITT André, SCHNEIDER Dominique (Jean-Claude BALL), 

SCHNEIDER Francis, SIEDEL Dominique, SITTER Pierrot, STIEFEL Martine, TRAUTMANN 

Christian, TRITSCHBERGER Hervé, WACKER Patrick, WALTER Clarisse (Freddy CUNTZ), 

WEINLING HAMEL Elisabeth, WEISS Damien, WERNERT Stéphane 

Contre :  

Abstention : 

Ne prend pas part au vote : 

Non votants : 

 

005.2021 : Urbanisme : Compétence PLUi : adhésion à l’ATIP 
 

Début du vote à 22:29:27, fin du vote à 22:29:56 

La délibération a été adoptée 

 Inscrits : 36  
 Présents : 28  
 Procurations : 3  
 Total votants : 31  

 Ont obtenu :  
 Pour : 30 voix  
 Contre : 0 voix  
 Abstention : 1 voix  
 Ne prend pas part au vote : 0 voix  
 Non votants : 0 voix  

 

Pour : BALL Jean-Claude, CABIROL de SAINT GEORGES Mireille, CHARBAU Bernard, 

CRONMULLER Martine, CUNTZ Freddy, DUDT Lysiane, FERBACH Dominique, FILSER Marie 



Claude, FUCHS Alain, ISEL Roger, KLEIN Mathias, , LEDIG Evelyne, MALL Philippe, MEYER 

Monique, NIEDERER Gérard, PETER Guillaume, PFEIFFER-RINIE Dominique (Stéphane 

WERNERT), SCHMITT André, SCHNEIDER Dominique (Jean-Claude BALL), SCHNEIDER Francis, 

SIEDEL Dominique, SITTER Pierrot, STIEFEL Martine, TRAUTMANN Christian, TRITSCHBERGER 

Hervé, WACKER Patrick, WALTER Clarisse (Freddy CUNTZ), WEINLING HAMEL Elisabeth, WEISS 

Damien, WERNERT Stéphane 

Contre :  

Abstention : KLIPFEL Jean-Louis 

Ne prend pas part au vote : 

Non votants : 

Fin des votes à 22:30:52 le 29.03.2021 

 

 



Point projets et services

DOB 2021



Projet de développement

Le territoire Sauer – Pechelbronn,
“ Une terre d’énergies tournée vers les familles et la 
valorisation active de toutes ses ressources, 
qui affirme son attractivité comme pôle résidentiel 
et d’activité, partenaire de ses voisins”.

Conscient des enjeux mondiaux, le territoire s’engage 
dans la réduction de sa dépendance énergétique, à 
travers la démarche « Destination TEPOS » 

2037



Approches transversales

Coopération avec les voisins et partenaires

 Entre CCSP et ses 24 communes
Bloc communal pour notre territoire
Un mot d’ordre : CO-CONSTRUIRE 

Démarche « Destination TEPOS 2037 »

Équilibre entre la demande et l’offre d’énergie
Fil-rouge de l’action de la CCSP
Cohérence des projets et opérations

2037



8 sites périscolaires exploités au quotidien

Schéma : 5 sites - 444 places : capacité doublée

LEMBACH : ALSH et micro-crèche
Ouvert depuis février

Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

Pôle Cohésion sociale
Schéma ALSH – Sites enfance 



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

Schéma ALSH – Sites enfance 

HEGENEY : ALSH
DURRENBACH : ALSH
PC déposé – travaux à débuter

WOERTH : ALSH
Mutualisé (écoles, salle des fêtes)
Reprise des études

MERKWILLER-PECHELBRONN : ALSH
Etudes MOE

Pôle Cohésion sociale



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

DSP petite enf. – enfance : janv.22

Enfants de 0 à 3 ans
 Relais assistantes maternelles 
 Micro-crèche ; Halte-garderie
 LAPE : ouverture sept.21
Enfants de 3 à 12 ans
 services périscolaires 
 animation (enfance, sport, sorties familles)

Jeunes de 12 à 25 ans
 animation (jeunesse, sport, jeunes engagés) 
 Partenariat avec le collège de Woerth



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

Politique personnes âgées

 En collaboration avec la conseillère 
communautaire déléguée : Mireille CABIROL

 Ateliers numériques pour séniors

Pôle Cohésion sociale

Politique Sport

 Annuaire des associations
 Accompagnement des 

associations sportives 



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

Permanence DGFiP pour les communes
Travaux d’aménagement MDSA
Conseiller numérique
Réorganisation globale « pôle administratif Obermatt » 
CPAM : nouveau service

1er espace en Alsace du Nord



Pôle Cohésion sociale

Projet - Opération
Montant

prévisionnel

Recettes

escomptées

A financer en

Investissement

Site Lembach (construction, mobilier) 345 472 € 563 870 € -218 398 €

Site Woerth (construction) 888 526 € 479 655 € 408 871 €

Site Hegeney (construction) 1 406 449 € 993 146 € 413 303 €

Site Durrenbach (construction) 905 511 € 509 783 € 395 728 €

Site Merkwiller (études) 70 000 € 70 000 €

Scène mobile 43 824 € 30 000 € 13 824 €

Total Investissement 3 659 782 € 2 576 454 € 1 083 328 €

Total Fonctionnement 854 312 €

TOTAL du bloc cohésion sociale 1 937 640 €



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

Pôle Transition écologique

Mobilités

 Schéma Itinéraires cyclables
30 km d’IC réalisés – jalonnement 
Mobilier, aménagement en cours
Animation – promotion

En cours : 
Lobsann-Soultz : MOE 
Tronçons transfrontaliers :
valorisation touristique



Vue arrière des bâtiments



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

 Loi d’orientation sur les mobilités 
Prise de compétence CCSP

 Très haut débit - ROSACE

Finalisation du déploiement – 1,4 M€ contribution

Pôle Transition écologique

Mobilités



Principales actions conduites en 2019 et prévisions 2020 : Budget principal

Pôle Transition écologique

Energies

 Conseiller Energie
Groupement de commande Eclairage public

 Schéma global d’énergie
Etude potentiel d’énergies renouvelables
« Atelier des territoires » : trajectoire 
pour atteindre notre vision 
« TEPOS 2037 »



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budgets annexes

 Centrale villageoise Nord Alsace - ATENA
Société en voie de création : investissement dans 
des panneaux photovoltaïques en toiture 
(financement citoyen)

Pôle Transition écologique

 Chaufferie l’écorce
DSP ES Energie – budget excédentaire

 Rénovation énergétique du bâti privé
Avec PETR : accompagnement renforcé par un 
conseiller « FAIRE » dédié au territoire



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

 Reconstruction de la trame verte
Plantation de haies, formations sur l’entretien

Pôle Transition écologique

Biodiversité



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

BA « collecte et de traitement des ordures 
ménagères » - Elu référent : Gérard NICASTRO
 Redevance incitative depuis 2018, stable
 Vente d’équipements : composteurs….
 Harmonisation de la redevance (SMICTOM)
 Plan local de prévention des déchets
 Budget : 2 M€, excédentaire 

Pôle Transition écologique

Déchets



Pôle Transition écologique

Projet - Opération
Montant

prévisionnel

Recettes

escomptées

A financer en

Investissement

Mobilité - Projet vélo transfrontalier 623 500 € 502 000 € 121 500 €

Mobilité -IC Lobsann-Soultz - maitrise 

d'œuvre
14 880 € 6 000 € 8 880 €

Mobilité -Stationnement vélo 70 000 € 48 000 € 22 000 €

Biodiversité - Trame verte 57 000 € 24 000 € 33 000 €

Total Investissement 765 380 € 580 000 € 185 380 €

Total Fonctionnement 59 679,60 €

TOTAL du bloc Transition écologique 245 060 €



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budgets annexes

Zones d’activités

ZA Woerth-Sud
3 terrains vendus

PES Eschbach 
Dernier terrain en cours de vente
 Viabilisation de la 3ème tranche

Pôle Economie-aménagement

ZA Sormatt Lembach
ZA Willenbach



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budgets annexes

Zones d’activités

PES Hegeney : extension - « 4ème tranche »
Etudes de faisabilité réglementaire et financière

Pôle Economie-aménagement

IIAUx



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budgets annexes

Bâtiments d’activités

Hôtel d’entreprises de la Sauer - Eschbach
Tous les bureaux et ateliers sont occupés
Proposition de vente à un des occupants

Pôle bois – Bâtiment d’activités - Eschbach
Exploitation en cours

Pôle bois – Bât’Innovant - Preuschdorf

Pôle Economie-aménagement

Etude « tiers-lieux »



Principales actions conduites en 2019 et prévisions 2020 : Budgets annexes

Bâtiments d’activités

ZA Woerth-Nord

En exploitation partielle : 
Alstom Reichshoffen

Réhabilitation des halls Sud
Réhabilitation des halls 
centraux

Pôle Economie-aménagement



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budgets annexes

Equipement structurants

Redynamisation centre-bourg : « Ilôt central »
Résidence séniors « Le Dom’Aîne »
En exploitation (OPUS67 => ARSEA) : 16 logements

Espace tertiaire au RDC du 80 Grand’Rue
Maison de santé Woerth – 3/8 burx

84 Grand’Rue
Siège de l’association « Util’Eco »

Pôle Economie-aménagement



Pôle Economie-aménagement

Projet - Opération
Montant

prévisionnel

Recettes

escomptées

A financer en

Investissement

PES Eschbach - amgt (tr. 3) 307 840 € 0 € 307 840 €

PES Eschbach - gestion (tr. 1 + 2) 29 985 € 157 300 € -127 315 €

PES Hegeney - amgt (tr. 4) 30 000 € 0 € 30 000 €

ZA Sormatt Lembach - foncier 39 000 € 0 € 39 000 €

ZA Woerth-Sud 137 815 € 128 717 € 9 098 €

ZA Woerth-Nord - gestion + réhabilitation hall 6 421 940 € 421 940 €

ZA Woerth-Nord - réhabilitation friche 1 400 000 € 60 884 € 1 339 116 €

Total Investissement 2 366 580 € 346 901 € 2 019 679 €

Total Fonctionnement 21 206 €

TOTAL du bloc Economie 2 040 885 €



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

Office de tourisme 
intercommunautaire
Quatre territoires Niederbronn, Sauer-
Pechelbronn, Outre-Forêt et Wissembourg
4 délégués par interco
Finances : Taxe de séjour + contribution

Pôle Tourisme-thermalisme-transfrontalier



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : BP + BA

Pôle Tourisme-thermalisme-transfrontalier

Nouveau Musée du pétrole et des énergies
Concept de développement –
définition d’un premier projet opérationnel : 
regroupement sur le carreau Clémenceau



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget annexe

Thermalisme

ZA thermale Morsbronn-les-Bains
DUP obtenue – expropriation quasi finie
AMO : positionnement / aménagement global
Diagnostic archéologique

Pôle Tourisme-thermalisme-transfrontalier



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : BP + BA

CADT Fleckenstein
Etudes sur l’avenir du P’t Fleck et du 
site

Golf Pechelbronn
Projet privé - promesse de vente
« Déclaration de projet » à venir

Pôle Tourisme-thermalisme-transfrontalier

Mutualisation entre les sites d’accueil
Meilleure articulation - plus forte visibilité

Etude « économie touristique »
Impacts financiers du tourisme



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

Transfrontalier

Jumelage avec la VG Dahner Felsenland
Plan d’actions annuel :
Bilinguisme, énergie, santé

Conseiller 
communautaire 
délégué : 
André SCHMITT

Pôle Tourisme-thermalisme-transfrontalier



Pôle Tourisme-thermalisme-transfrontalier

Projet - Opération
Montant

prévisionnel

Recettes

escomptées

A financer en

Investissement

Nouveau musée du pétrole et des 

énergies
154 000 € 106 200 € 47 800 €

Thermalisme (foncier - archéo) 90 400 € 0 € 90 400 €

Thermalisme (étude AMO 

Aménagement ZA)
30 000 € 5 000 € 25 000 €

CADT Fleckenstein (étude 

positionnement du site + 

renouvellement château des défis ; 

gros travaux d’entretien)

100 000 € 25 000 € 75 000 €

Etude ART Poids économique du 

Tourisme (Région)
5 000 € 5 000 €

Etude : réflexion sur schéma de 

mutualisation des sites touristiques
50 000 € 50 000 €

Total Investissement 429 400 € 136 200 € 293 200 €

Total Fonctionnement 401 985 €

TOTAL du bloc Tourisme 695 185 €



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

Politique Eau
Partenariat SDEA : l’eau, un atout du territoire
Pôle administratif Obermatt : engagement des 
études
Travaux des commissions locales de l’eau

Pôle Eau-habitat



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

Politique Habitat

Sauvegarde du patrimoine 
bâti : dispositif de la CeA

Service Mut’Archi

Pôle Eau-habitat



Pôle Eau-habitat

A financer en

Fonctionnement

Aide aux privés 15 000,00 €

Aide aux privés 10 000,00 €

SDEA 128 601,00 €

SYCOPARC 2 867,00 €

Total Fonctionnement 156 468 €

TOTAL du bloc GCE - Habitat

Fonctionnement - Participations / subventions

Sauvegarde du patrimoine bâti ancien - abondement CEA

PIG renov'habitat abondement CEA

Financement de l'exercice de la compétence GEMAPI

fonctionnement du service mut'archi

156 468 €



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021 : Budget principal

Pôle Travaux neufs – services aux 
communes et associations

Banque de matériel
Nouvelle scène mobile
Nouvelle plateforme de réservation

INSERER : photo nouvelle scène mobile



A financer en

Fonctionnement

Association des maires du département 500,00 €

ADULLACT 2 400,00 €

ADCF 1 882,34 €

CEA 2 000,00 €

SDIS 93 610,68 €

SDIS 21 492,94 €

SDIS 14 440,52 €

GECT PAMINA 17 681,00 €

SYCOPARC 15 350,65 €

ATIP 6 000,00 €

Total Fonctionnement / Budget 

transversal
175 358,13 €

TOTAL Budget transversal 

Fonctionnement - Participations / subventions

Cotisation statutaire

Cotisation annuelle

Cotisation annuelle

Participation plateforme marchés publics

Contribution au fonctionnement selon compétence interco

Contribution à l'investissement selon compétence interco

Contingent (forfait à l'habitant - base pop DGF 2020)

Participation membre (cf statuts de la communauté de communes)

Participation statutaire en qualité de membre

Adhésion

175 358,13 €

Budget transversal



Principales actions conduites en 2020 et prévisions 2021

Synthèse budgétaire

TOTAL PREVISION BUDGETAIRE

POUR LES 6 BLOCS DE COMPETENCE

Investissement

brut (hors subv)

Investissement

Net (subv déduite)

Fonctionnement

(subv et participat)

Investissement brut (hors subv) en 2021 7 221 142 €

Investissement net (subv déduite) en 2021 3 581 587 €

Total général des participations / subventions 1 669 009 €

TOTAL GENERAL à financer en 2021 5 250 596 €
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Agence Territoriale d’Ingénierie Publique  
Statuts 

  
TITRE I – DENOMINATION, OBJET, DUREE, MEMBRES, ET SIEGE DU SYNDICAT 

Article 1er - Dénomination 

En application des articles L.5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
créé entre les adhérents aux présents statuts un syndicat mixte ouvert à la carte qui prend la 
dénomination d'Agence Territoriale d’Ingénierie Publique. 

Article 2 - Objet 

Le Syndicat mixte a pour objet d'apporter aux membres adhérents, le conseil et l’assistance 
technique nécessaires à l’exercice de leurs compétences, par mutualisation de leurs besoins et 
moyens. Il peut à cet effet, conformément aux dispositions de l’article L.5721-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, exercer des missions au service de ses adhérents. 

Il propose pour le compte de ses membres les missions suivantes : 

1- Le conseil en matière d’aménagement et d’urbanisme, 

2 - L’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d’urbanisme 

3 - L’accompagnement technique en aménagement et urbanisme, 

4 - La gestion des traitements des personnels et des indemnités des élus ainsi que les cotisations 
auprès des organismes sociaux, 

5 - La tenue des diverses listes électorales, 

6 - L’assistance à l’élaboration de projets de territoire, 

7 -  Le conseil juridique complémentaire à ces missions, 

8 – La formation dans ses domaines d’intervention 

9 – La mission information géographique 

Article 3 – Membres 

· Membres fondateurs 

(voir liste en annexe) 

· Adhésions : 

Les personnes pouvant adhérer au Syndicat sont celles énumérées à l’article L.5721-2 du CGCT dès 
lors que leur intégration est compatible avec l’objet statutaire du syndicat. L’adhésion doit être   
formulée par écrit et être adressée au Président. Elle comporte la liste des services « à la carte » dont 
souhaite bénéficier le futur membre. La demande d’adhésion est transmise par le Président au 
Comité syndical. 
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Le futur membre s’engage, de ce fait, à respecter la procédure d’adhésion ainsi que le calendrier 
d’adhésion arrêté par le Syndicat. 

 

Aucune demande d’adhésion d’un nouveau membre ne peut être transmise par le Président si le 
candidat s’est retiré du Syndicat au cours des trois années antérieures.  

Toutefois, une telle demande est transmise si, dans ce même délai, est intervenu un changement au 
sein de l’exécutif de l’organisme candidat. 

L’adhésion des nouveaux membres est décidée par une délibération du Comité syndical, à l’occasion 
de la séance qui suit immédiatement la demande d’adhésion, à la majorité des deux tiers des 
suffrages exprimés et ce, sans qu’il soit nécessaire que les organes délibérants des membres déjà 
adhérents du Syndicat mixte se prononcent sur cette nouvelle adhésion. 

Si nécessaire, cette délibération révise le nombre de délégués des collèges et précise toutes les 
autres modifications à apporter aux statuts conformément aux règles des présents statuts. Elle 
précise également les services « à la carte » dont bénéficient les nouveaux membres, outre les 
services ouverts à tous les membres. 

L’adhésion de nouveaux membres au Syndicat et la modification de la composition du Comité 
syndical qui en résulte n’entraînent pas de nouvelle élection du Président et du Bureau, sauf décision 
contraire du Comité syndical. Le Président et les membres du bureau poursuivent leur mandat 
jusqu’à l’expiration de sa durée. 

· Retrait 

En dehors des cas prévus par la loi où un membre serait autorisé par le représentant de l’Etat à se 
retirer du Syndicat, notamment sur le fondement de l'article L. 5721-6-3 du CGCT, le retrait d’un 
membre se réalise selon les modalités prévues par le présent article. 

Le retrait n’est pas possible dans les 24 mois suivant l’adhésion du membre. La demande de retrait 
doit être formulée par écrit et être adressée au Président. Celui-ci prend acte de ce retrait, dans le 
délai d’un 1 mois suivant la réception de la demande, à condition que le membre qui sollicite son 
retrait soit à jour de l’ensemble de ses cotisations et autres dettes à l’égard du Syndicat. Cette 
vérification étant faite, le retrait prend effet au 1er janvier de l’année suivante. 

Le retrait peut être prononcé d’office par le Comité Syndical statuant à la majorité des deux tiers des 
suffrages exprimés en cas de non-respect des présents statuts. Les dispositions de l’article L. 5217-7 
du CGCT sont applicables au présent Syndicat. Dans tous les cas, les biens meubles et immeubles mis 
à la disposition du Syndicat par le membre qui se retire sont restitués à celui-ci, ainsi que les droits et 
obligations qui s'y rattachent. En tant que de besoin, le comité syndical fixe en accord avec la 
collectivité ou l’établissement public concerné les conditions dans lesquelles s’opère le retrait. 

Article 4 - Programme d’activités du Syndicat 

Sur proposition du Bureau, le Comité syndical approuve chaque année un programme d’activités du 
Syndicat pour les douze mois à venir et définit les priorités d’intervention. Il donne quitus au Bureau 
annuellement sur ce programme une fois réalisé et présenté sous forme de rapport d’activités. 

Le programme d‘activités ne peut porter que sur les missions fixées à l’article 2. 

Article 5 – Siège et Durée 
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Le siège du Syndicat mixte est fixé à l’Hôtel du Département. Le comité syndical et le bureau se 
réuniront au siège du syndicat ou au siège de l’un de ses membres. 

Le Syndicat est institué pour une durée illimitée. 

TITRE II – ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT MIXTE 

Article 6 – Comité Syndical 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement du comité syndical sont fixées selon les 
dispositions de l’article L 5721-2 du Code Général des Collectivités Locales et par les dispositions 
particulières des présents statuts. 

6.1. Composition du Comité Syndical 

Le Syndicat est administré par un Comité Syndical de 39 délégués, composé de trois collèges : 

- Le collège des communes : les communes, membres à titre individuel, du Syndicat mixte désignent 
13 délégués les représentant ainsi que 13 délégués suppléants 

- Le collège des groupements de collectivités territoriales et autres établissements publics : les 
groupements de collectivités territoriales et autres établissements publics, membres du syndicat 
mixte désignent 13 délégués les représentant ainsi que 13 délégués suppléants 

- Le collège départemental : le département du Bas-Rhin désigne 13 délégués le représentant ainsi 
que 13 délégués suppléants 

Chaque collège tient compte de la diversité des membres (taille des communes, groupements de 
collectivités territoriales et autres établissements publics) et de la représentativité des différents 
territoires pour désigner ses délégués. 

Chaque délégué dispose d’une voix délibérative. Tout délégué titulaire empêché d'assister à une 
séance du collège demande à son suppléant de le remplacer. 

Chaque représentant est tenu de rendre compte régulièrement au(x) membre(s) qu’il représente de 
son action au sein du comité syndical par l’établissement d’un rapport de mandat. Le contenu et les 
modalités de communication et/ou de présentation dudit rapport sont définis au Règlement 
Intérieur. 

6.2. Mode d’élection 

6.2.1 Election des délégués du collège des communes et du collège des groupements de 
collectivités territoriales et autres établissements publics 

Le mode d’élection des délégués, et de leurs suppléants, des communes et groupements de 
collectivités territoriales et autres établissements publics est le scrutin de liste à un tour à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. Chaque liste doit être représentative de la 
réalité des communes et des groupements de collectivités et autres établissements publics de façon 
que quelle que soit leur taille, toutes les collectivités et tous les groupements de collectivités 
territoriales et autres établissements publics du Bas-Rhin soient représentés. 

L’organisation de l’élection est confiée à l’association départementale des maires du Bas-Rhin. 
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Le Règlement Intérieur précise les modalités selon lesquelles l’association départementale des 
maires du Bas-Rhin organise les élections ainsi que la répartition des sièges entre catégories de 
communes et de groupements de collectivités suivant les strates de population. 

 

 

6.2.2 Election des délégués du collège du Département 

Les 13 délégués titulaires et 13 délégués suppléants du Département sont désignés par le Conseil 
Départemental en son sein, à l’issue de chaque élection départementale. 

6.2.3 Durée du mandat de délégué 

La durée du mandat des délégués siégeant au sein du comité syndical est identique à celle du mandat 
de délégués siégeant au sein de chaque collège. 

6.3 Fonctionnement et modalités de vote du comité syndical 

Le Comité Syndical se réunit au moins deux fois par an, au siège ou sur le territoire de l’un ou l’autre 
des membres adhérents au syndicat mixte. 

Il peut également être convoqué à la demande de son Président ou à la demande du tiers au moins 
de ses membres. 

Sur la demande de cinq délégués ou du Président, l'organe délibérant peut décider, sans débat, à la 
majorité absolue de ses délégués présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. 

Toute convocation est faite par le Président. Elle indique les questions portées à l’ordre du jour. 

Chaque membre du Comité syndical reçoit 5 jours francs avant la réunion l’ordre du jour du Comité 
syndical, une note de synthèse et le procès-verbal de la réunion précédente. 

Les suppléants ne peuvent participer aux séances du Comité que pour remplacer un titulaire absent 
ou empêché ou lorsqu'ils deviennent titulaires. 

Le Comité syndical ne peut siéger que si la moitié au moins de ses délégués titulaires sont présents 
ou représentés soit par leurs suppléants respectifs, soit, en cas d'empêchement de ceux-ci, par un 
autre délégué titulaire ou suppléant, issu du même collège, ayant reçu pouvoir. 

Le vote s’effectue à main levée, à moins qu’il ne soit expressément demandé un scrutin secret par au 
moins un tiers des délégués présents. 

Lorsque le quorum prévu à l'alinéa précédent n'est pas atteint, une nouvelle convocation est 
envoyée dans le délai de huit jours aux délégués du Comité, qui siège de plein droit, quel que soit le 
nombre des délégués présents ou représentés. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés. Le vote du Président est 
prépondérant en cas de partage des voix. 

Le Président du Syndicat peut appeler devant le Comité toute personne dont l'audition est de nature 
à éclairer les débats. Ces personnes qualifiées participent aux réunions sans voix délibérative. 

6.4 Pouvoirs du comité syndical 
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Le comité syndical règle par ses délibérations les affaires relevant de l’objet du Syndicat mixte. 

Il peut déléguer une partie de ses compétences au bureau et/ou au Président, à l’exception des 
domaines suivants : 

- Election du Président et du bureau, 

- Adoption du règlement intérieur, 

- Approbation de l’adhésion des nouveaux membres, 

- Vote du budget et du compte administratif, institution et fixation des taux, tarifs et redevance, 

- Donner quitus au Président et au Comptable public pour leur gestion de l’année écoulée, 

- Fixer et appeler les contributions financières des membres du Syndicat mixte, 

- Décider la souscription d’emprunts, 

- Décider la création d’emplois, 

- Modifier les conditions de financement du Syndicat mixte, 

- Décider d’ester en justice, 

- Décider des acquisitions, échanges et aliénations de biens immobiliers, des prises et cessions de bail 
de plus de trois ans, 

- De l’acceptation ou du refus des dons et legs, 

- Modifier les statuts, 

- Approbation des objectifs stratégiques et du programme d’activités en vue d’assurer les missions 
du syndicat telles que définies à l’article 2. 

6.5 Modification des statuts 

La modification des statuts du Syndicat est décidée par le Comité syndical, statuant à la majorité des 
trois quarts de ses délégués présents ou représentés. La modification fait l’objet d’un arrêté 
préfectoral. Il est immédiatement notifié à chacun des adhérents. 

 

Article 7 - Bureau 

7.1 Composition du Bureau 

Le Comité syndical élit parmi ses délégués titulaires le président du Syndicat et un bureau 
comprenant, outre le Président, trois à six vice-présidents. 

Le Bureau doit au moins comprendre un délégué de chaque collège. 

Tout délégué absent ou empêché peut donner à un autre délégué du Bureau un pouvoir écrit. Un 
délégué du Bureau présent ne peut disposer que d’un seul pouvoir. 

La durée du mandat de délégué du Bureau est identique à celle du mandat de délégué du Comité 
syndical. 
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La réunion d’installation du premier Comité syndical qui suit la création du Syndicat mixte et qui élit 
les délégués du Bureau syndical, est présidée par le délégué du comité syndical le plus âgé. 

 

 

 

7.2 Attributions du Bureau 

Le Bureau peut recevoir délégation du Comité syndical pour prendre toute décision concernant tout 
ou partie des affaires du Syndicat mixte à l’exception de celles énumérées à l’article 6.4. Il rend 
compte au Comité de ses décisions prises à ce titre lors de la plus prochaine réunion de ce dernier. 

7.3 Fonctionnement et modalités de vote du bureau 

Il se réunit à l’initiative du Président au moins quatre fois par an. 

Chaque membre du bureau reçoit 5 jours francs avant la réunion l’ordre du jour du bureau et le 
procès-verbal de la réunion précédente. 

Le quorum est atteint lorsque les deux tiers des délégués du Bureau sont présents ou représentés. 

Les délibérations sont prises à la majorité simple des délégués présents. 

En cas d’absence de quorum, le Président convoque à nouveau le Bureau syndical dans un délai 
minimum de trois jours qui siège de plein droit. 

Le vote s’effectue à main levée, à moins qu’il ne soit expressément demandé un scrutin secret par au 
moins un tiers des délégués présents. 

Article 8 - Président 

Le Président est élu à la majorité simple des suffrages exprimés par le Comité syndical lors de la 
réunion d’installation du premier Comité syndical présidée par le délégué le plus âgé, consécutive 
aux élections municipales. 

Le Président est l’exécutif du Syndicat mixte pour toutes les compétences du Syndicat mixte. 

A ce titre, le Président : 

· Prépare et exécute les délibérations du Comité syndical et du Bureau syndical, convoque et préside 
les réunions du Comité syndical et du Bureau syndical, 

· Est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’exécution des recettes en conformité avec le budget 
voté par le Comité syndical, 

· Est chargé de l’administration du Syndicat mixte, nomme aux différents emplois et a autorité sur 
l'ensemble des services, 

· Prépare le projet de budget, 

· Il peut recevoir délégation de compétence du Comité syndical, 

· Il représente le Syndicat en justice et auprès des tiers. 
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Le Président est seul chargé de l’administration, mais il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses Vice-Présidents. 

Il peut déléguer sa signature au directeur et aux chefs de service du Syndicat. 

 

Il peut recevoir délégation du Comité syndical pour prendre toutes décisions concernant tout ou 
partie des affaires du Syndicat. Il rend compte au Comité syndical de ses décisions prises à ce titre 
lors de la plus prochaine réunion de ce dernier. Il peut déléguer l'exercice d'une partie de ses 
fonctions, sous sa surveillance et sa responsabilité, à un ou plusieurs délégués du Bureau. 

Article 9 – Directeur du Syndicat 

Le Directeur du Syndicat est nommé par le Président après avis favorable du Bureau. 

Il est mis fin à ses fonctions dans les mêmes formes. 

Sous l’autorité du Président, il est chargé de l’administration et de la gestion de l’établissement. 

Il prépare et met en œuvre les décisions du Président et du Bureau et assure la gestion 
administrative et financière de l’établissement. Il assiste aux réunions du Bureau et du Comité 
syndical avec voix consultative. 

Article 10 : Dissolution du Syndicat mixte 

Le Syndicat mixte est dissout de plein droit soit à la fin de l'opération qu'il avait pour objet de 
conduire, soit lorsqu'il ne compte plus qu'un seul membre. 

Il peut également être dissous, d'office ou à la demande motivée de la majorité des personnes 
morales qui le composent, par arrêté motivé du représentant de l'Etat dans le département siège du 
Syndicat. 

L'arrêté détermine, dans le respect du droit des tiers et des dispositions des articles L.5211-25-1 et L. 
5211-26, les conditions de liquidation du Syndicat. 

Par ailleurs, le Syndicat qui n'exerce aucune activité depuis deux ans au moins peut être dissous par 
arrêté du représentant de l'Etat dans le département siège du Syndicat, après avis de chacun de ses 
membres. A compter de la notification par le représentant de l'Etat dans le département de son 
intention de dissoudre le Syndicat, chaque membre dispose d'un délai de trois mois pour se 
prononcer. A défaut d'avis dans ce délai, celui-ci est réputé favorable. 

L'arrêté de dissolution détermine sous la réserve des droits des tiers et dans le respect des 
dispositions des articles L. 5211-25-1 et L. 5211-26 les conditions dans lesquelles le Syndicat est 
liquidé. 

 

Titre III – Dispositions financières et comptables 

Le budget du syndicat mixte pourvoit à toutes les dépenses de fonctionnement et d’investissement 
nécessaires à la réalisation de l’objet pour lequel il a été créé. 

La section de fonctionnement comprend notamment : 
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- en recettes : 

· la contribution statutaire de ses membres, 

· la contribution des membres aux dépenses de fonctionnement, 

· les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers en échange 
d’un service rendu toute autre recette autorisée par les textes en vigueur. 

- en dépenses : 

· les charges de rémunération et de fonctionnement du personnel, 

· l’achat de fournitures et matériels nécessaires à la gestion du Syndicat Mixte et des équipements en 
dépendant, 

· les charges d’entretien des bâtiments et matériels, 

· les frais de communication, d’assurances ou tous autres frais, 

· les impôts, taxes et versements assimilés, cotisations, 

· les intérêts des emprunts, 

· toute autre dépense nécessaire au fonctionnement du Syndicat. 

La section d'investissement comprend notamment : 

-en recettes : 

· les subventions et dotations reçues, 

· le produit des emprunts contractés, 

· le produit du prélèvement de la section de fonctionnement (capitalisation du résultat 
d’exploitation), 

· les dons et legs 

- en dépenses : 

· les dépenses afférentes aux actions réalisées par le Syndicat mixte, 

· le remboursement du capital des emprunts. 

Les montants des différentes contributions des membres du Syndicat sont fixés chaque année, au 
moment du vote du budget, par délibération du Comité syndical. 

Ces contributions des membres du Syndicat, expressément visés par le présent article, revêtent un 
caractère obligatoire pendant la durée du Syndicat au sens de l’alinéa 1er de l’article L.5212-20 du 
CGCT. 

L’adhésion au Syndicat se traduit par le versement d’une contribution statutaire qui donne accès aux 
missions du Syndicat et au conseil en aménagement et urbanisme. 
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Titre VI Dispositions générales : 

Les présents statuts sont annexés aux délibérations concordantes des assemblées des collectivités et 
établissements membres du syndicat, qui les ont approuvés. 

 

Liste des membres fondateurs 

EPCI : 
CDC DE BENFELD ET ENVIRONS 
CDC DE LA PLAINE DU RHIN 
CDC DE LA RÉGION DE BRUMATH 
CDC DE LA RÉGION DE SAVERNE 
CDC DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 
CDC DE L'ALSACE BOSSUE 
CDC DE L'OUTRE-FORET 
CDC DU KOCHERSBERG 
CDC DU PAYS DE HANAU 
CDC DU PAYS DE LA PETITE PIERRE 
CDC DU PAYS DE LA ZORN 
CDC DU PAYS DE WISSEMBOURG 
CDC DU PAYS RHENAN 
CDC DU RHIN 
CDC DU VAL DE MODER 
SIVOM de Schweighouse-sur-Moder et environs 
 

Communes : 
ACHENHEIM 

ADAMSWILLER 

ALLENWILLER 

ALTECKENDORF 

ALTENHEIM 

ALTORF 

ALTWILLER 

ANDLAU 

ARTOLSHEIM 

ASSWILLER 

AUENHEIM 

BALDENHEIM 

BARR 

BASSEMBERG 

BEINHEIM 

BELLEFOSSE 

BELMONT 

BENFELD 

BERG 
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BERGBIETEN 

BERNARDSWILLER 

BERNARDVILLE 

BETSCHDORF 

BIBLISHEIM 

BILWISHEIM 

BIRKENWALD 

BISCHHOLTZ 

BISCHOFFSHEIM 

BISSERT 

BITSCHHOFFEN 

BLIENSCHWILLER 

BOESENBIESEN 

BOLSENHEIM 

BOOFZHEIM 

BOOTZHEIM 

BOSSELSHAUSEN 

BOURG-BRUCHE 

BOURGHEIM 

BOUXWILLER 

BREITENAU 

BREUSCHWICKERSHEIM 

BRUMATH 

BUHL 

BURBACH 

BUST 

BUSWILLER 

BUTTEN 

CLEEBOURG 

CLIMBACH 

COLROY-LA-ROCHE 

COSSWILLER 

CROETTWILLER 

DACHSTEIN 

DAHLENHEIM 

DAMBACH 

DAMBACH-LA-VILLE 

DANGOLSHEIM 

DETTWILLER 

DIEBOLSHEIM 

DIEFFENBACH-AU-VAL 

DIEFFENBACH-LES-WOERTH 

DIEMERINGEN 

DIMBSTHAL 



Statuts  de  l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique 11 

 

DINGSHEIM 

DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

DORLISHEIM 

DOSSENHEIM-SUR-ZINSEL 

DRACHENBRONN-BIRLENBACH 

DRULINGEN 

DRUSENHEIM 

DUNTZENHEIM 

DUPPIGHEIM 

DURSTEL 

DUTTLENHEIM 

EBERBACH-SELTZ 

EBERSHEIM 

ECKARTSWILLER 

EICHHOFFEN 

ELSENHEIM 

ERCKARTSWILLER 

ERGERSHEIM 

ERNOLSHEIM-BRUCHE 

ERNOLSHEIM-LES-SAVERNE 

ERSTEIN 

ESCHBACH 

ESCHBOURG 

ESCHWILLER 

ETTENDORF 

EYWILLER 

FESSENHEIM-LE-BAS 

FORSTFELD 

FORSTHEIM 

FOUCHY 

FOUDAY 

FRIEDOLSHEIM 

FRIESENHEIM 

FROESCHWILLER 

FROHMUHL 

GAMBSHEIM 

GEISWILLER 

GERTWILLER 

GINGSHEIM 

GOERSDORF 

GOTTENHOUSE 

GOTTESHEIM 

GRASSENDORF 

GRENDELBRUCH 
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GRIES 

GRIESHEIM-PRES-MOLSHEIM 

GUMBRECHTSHOFFEN 

GUNDERSHOFFEN 

GUNGWILLER 

GUNSTETT 

HAEGEN 

HANDSCHUHEIM 

HANGENBIETEN 

HATTEN 

HATTMATT 

HEGENEY 

HEILIGENSTEIN 

HENGWILLER 

HERBSHEIM 

HERRLISHEIM 

HILSENHEIM 

HINDISHEIM 

HINSINGEN 

HOCHFELDEN 

HOCHSTETT 

HOERDT 

HOFFEN 

HOHATZENHEIM 

HOHENGOEFT 

HOHFRANKENHEIM 

HURTIGHEIM 

HUTTENHEIM 

ICHTRATZHEIM 

INGENHEIM 

INGWILLER 

ITTENHEIM 

KALTENHOUSE 

KEFFENACH 

KESKASTEL 

KESSELDORF 

KILSTETT 

KINDWILLER 

KINTZHEIM 

KIRRBERG 

KIRRWILLER 

KLEINGOEFT 

KNOERSHEIM 

KOGENHEIM 
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KOLBSHEIM 

KRAUTWILLER 

KRIEGSHEIM 

KUTTOLSHEIM 

LA BROQUE 

LA PETITE-PIERRE 

LA WALCK 

LALAYE 

LAMPERTSLOCH 

LANDERSHEIM 

LANGENSOULTZBACH 

LAUBACH 

LAUTERBOURG 

LE HOHWALD 

LEMBACH 

LEUTENHEIM 

LICHTENBERG 

LITTENHEIM 

LOBSANN 

LOCHWILLER 

LOHR 

LORENTZEN 

LUPSTEIN 

LUTZELHOUSE 

MACKENHEIM 

MACKWILLER 

MAENNOLSHEIM 

MARCKOLSHEIM 

MARLENHEIM 

MARMOUTIER 

MATZENHEIM 

MELSHEIM 

MEMMELSHOFFEN 

MENCHHOFFEN 

MERKWILLER-PECHELBRONN 

MERTZWILLER 

MIETESHEIM 

MINVERSHEIM 

MITTELBERGHEIM 

MITTELHAUSEN 

MITTELSCHAEFFOLSHEIM 

MOLSHEIM 

MOMMENHEIM 

MONSWILLER 
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MOTHERN 

MORSBRONN-LES-BAINS 

MULHAUSEN 

MUNCHHAUSEN 

MUSSIG 

MUTTERSHOLTZ 

MUTZENHOUSE 

MUTZIG 

NATZWILLER 

NEEWILLER-PRES-LAUTERBOURG 

NEUBOIS 

NEUGARTHEIM-ITTLENHEIM 

NEUVE-EGLISE 

NEUVILLER-LA-ROCHE 

NEUWILLER-LES-SAVERNE 

NIEDERBRONN-LES-BAINS 

NIEDERHASLACH 

NIEDERLAUTERBACH 

NIEDERSCHAEFFOLSHEIM 

NIEDERSOULTZBACH 

NIEDERSTEINBACH 

NORDHEIM 

NORDHOUSE 

OBERBRONN 

OBERDORF-SPACHBACH 

OBERHASLACH 

OBERHOFFEN-SUR-MODER 

OBERLAUTERBACH 

OBERMODERN-ZUTZENDORF 

OBERROEDERN 

OBERSOULTZBACH 

OBERSTEINBACH 

OERMINGEN 

OFFENDORF 

OFFWILLER 

OHLUNGEN 

OHNENHEIM 

OLWISHEIM 

ORSCHWILLER 

OSTHOUSE 

OTTERSTHAL 

OTTERSWILLER 

OTTROTT 

OTTWILLER 
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PETERSBACH 

PFAFFENHOFFEN 

PFETTISHEIM 

PFULGRIESHEIM 

PLAINE 

PREUSCHDORF 

PRINTZHEIM 

PUBERG 

QUATZENHEIM 

RANGEN 

RANRUPT 

RATZWILLER 

RAUWILLER 

REICHSHOFFEN 

REINHARDSMUNSTER 

REIPERTSWILLER 

RETSCHWILLER 

RHINAU 

RICHTOLSHEIM 

RIEDSELTZ 

RIMSDORF 

RINGELDORF 

RINGENDORF 

RITTERSHOFFEN 

ROESCHWOOG 

ROHR 

ROHRWILLER 

ROMANSWILLER 

ROPPENHEIM 

ROSENWILLER 

ROSHEIM 

ROSTEIG 

ROTHAU 

ROTHBACH 

ROTT 

ROTTELSHEIM 

RUSS 

SAESSOLSHEIM 

SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

SAINT-JEAN-SAVERNE 

SAINT-MAURICE 

SAINT-NABOR 

SAINT-PIERRE 

SAINT-PIERRE-BOIS 
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SALENTHAL 

SALMBACH 

SARRE-UNION 

SARREWERDEN 

SAULXURES 

SAVERNE 

SCHAEFFERSHEIM 

SCHAFFHOUSE-PRES-SELTZ 

SCHAFFHOUSE-SUR-ZORN 

SCHALKENDORF 

SCHARRACHBERGHEIM-IRMSTETT 

SCHEIBENHARD 

SCHERWILLER 

SCHILLERSDORF 

SCHIRMECK 

SCHIRRHEIN 

SCHIRRHOFFEN 

SCHLEITHAL 

SCHNERSHEIM 

SCHOENAU 

SCHOENBOURG 

SCHOENENBOURG 

SCHWENHEIM 

SCHWINDRATZHEIM 

SCHWOBSHEIM 

SEEBACH 

SELTZ 

SIEGEN 

SIEWILLER 

SILTZHEIM 

SINGRIST 

SOLBACH 

SOUFFLENHEIM 

SOULTZ-LES-BAINS 

SOULTZ-SOUS-FORETS 

SPARSBACH 

STEIGE 

STEINBOURG 

STILL 

STRUTH 

STUNDWILLER 

STUTZHEIM-OFFENHEIM 

THAL-DRULINGEN 

THAL-MARMOUTIER 
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THANVILLE 

TIEFFENBACH 

TRAENHEIM 

TRIEMBACH-AU-VAL 

TRIMBACH 

TRUCHTERSHEIM 

UHLWILLER 

UHRWILLER 

URBEIS 

URMATT 

UTTENHEIM 

UTTENHOFFEN 

UTTWILLER 

VILLE 

VOELLERDINGEN 

VOLKSBERG 

WAHLENHEIM 

WALDHAMBACH 

WALDOLWISHEIM 

WANGENBOURG-ENGENTHAL 

WASSELONNE 

WEINBOURG 

WEISLINGEN 

WEITERSWILLER 

WESTHOFFEN 

WESTHOUSE 

WESTHOUSE-MARMOUTIER 

WEYERSHEIM 

WILDERSBACH 

WILLGOTTHEIM 

WILWISHEIM 

WIMMENAU 

WINDSTEIN 

WINGEN 

WINGERSHEIM 

WINTZENBACH 

WINTZENHEIM-KOCHERSBERG 

WISCHES 

WISSEMBOURG 

WIWERSHEIM 

WOERTH 

WOLFSKIRCHEN 

WOLSCHHEIM 

WOLXHEIM 
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ZEHNACKER 

ZELLWILLER 

ZINSWILLER 

ZITTERSHEIM 

ZOEBERSDORF 


